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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Employeur : SCP SCHRECK
de 01/2016 à 06/2022
AVOCAT ASSOCIE
Commentaire : Pour 2022 montant des avances et
prélèvements personnels perçus perçus au 19/6

2016 : 96 914 € Net
2017 : 124 813 € Net
2018 : 27 553 € Net
2019 : 113 566 € Net
2020 : 69 176 € Net
2021 : 91 341 € Net
2022 : 32 000 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Organisme : commune de DRAGUIGNAN
depuis le 03/2019
Conseiller municipal

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

[Activité conservée]
Organisme : communauté d'agglomération DPVA
depuis le 05/2019
Conseiller communautaire
Commentaire : Montants bruts

2019 : 821 € Net
2020 : 2 464 € Net
2021 : 2 464 € Net
2022 : 1 584 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Société : SAS SNIPER
5000 €
Nombre de parts détenues : 50
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire : SAS Détenant un bateau de loisir financé par un
prêt bancaire en cour

NEANT

Société : SCI   
130000 €
Nombre de parts détenues : 30
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire : Revenu fonciers

4000 E

Société : SCI   
15000 €
Nombre de parts détenues : 200
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire : SCI détenant domicile personnel et supportant
un prêt bancaire. L'évaluation de la participation financière
étant la valeur nette

NEANT

Société : SCP SCHRECK
60000 €
Nombre de parts détenues : 2051
Pourcentage du capital détenu : 50 %
Contrôle d'une activité de conseil : Oui
Société(s), entreprise(s) ou organisme(s) de conseil contrôlé(s),
et nombre de parts et pourcentage du capital social détenus :
SCP SCHRECK
Commentaire : SCP d'avocat procurant revenus professionnels

91341

Société : SCI   
0 €
Nombre de parts détenues : 25
Pourcentage du capital détenu : 25 %
Contrôle d'une activité de conseil : Non
Commentaire : SCI familiale ne détenant plus de bien ni d'avoir

NEANT

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : NEANT
NEANT
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
Conseiller municipal DRAGUIGNAN
depuis le 03/2019

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

[Fonction conservée]
communauté d'agglomération DPVA
depuis le 05/2019
Commentaire : montants bruts

2019 : 820 € Net
2020 : 2 464 € Net
2021 : 2 464 € Net
2022 : 1 230 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

Néant

Observations

Je soussigné Philippe SCHRECK certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 13/07/2022 14:38:08
Signature : Philippe SCHRECK
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